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du 3 Janvier ne nous laisse aucun espoir. — A tout instant
nous attendons la nouvelle qu'il a cesse de vivre. — Je vous

quitte en faisant des voeux pour votre retablissement. Ma

femme se joint ä moi. Conservez-moi votre amitie et vos

sentimens et comptez sur la duree des miens, et agreez ceux

de ma haute consideration. V. t. h. et t. ob. Sr,

F. C. de la HARPE.
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Quiconque s'est occupe de l'application d'une loi a pu se con-
vaincre de la necessity de connaitre les circonstances qui tui ont
donnd naissance, pour en apprdcier sainement 1'esprit etfeportde,
II en est de mdme pour les fonctionnaires, magistrats et juristes
appeles ä elaborer un texte nouveau ou ä reviser un texte ancien.
Le premier soin des uns et des autres consiste ä rassembler les
materiaux propres tant a former leur opinion qu'ä guider leurs pas
dans l'accomplissement de la täche qui leur est devolue.

En ce qui concerne la legislation vaudoise, nous possedons, k
cet egard line source precieuse de renseignements, c'est le Bulletin
du Grand Conseil, commence en 1829, interrompu en 1831, et

public regulierement des lors, avec des variantes qui n'affectent

que la forme.
Mais tout precieux que soit ce resume des ddbats du Corps

Rgislatif, il presente deux lacunes, assez sensibles pour decourager
les chercheurs. La premiere reside dans l'absence totale de
renseignements pour la periode comprenant les anndes 1803 k 1829; la
seconde dans l'obligation de consulter les tables de tous les volumes
(et chaque annee en comporte deux), lorsqu'on se propose d'eta-
blir l'origine et le ddveloppement d'une disposition ou d'une
institution issue d'un acte Idgislatif.
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Pour remddier ä ces inconvenients, le Conseil d'Etat a jugd
opportun de ddcider la redaction :

1. d'un repertoire chronologique des deliberations du Grand Conseil,
de 1803 ä 1830, et

2. d'un rlpertoire alphabetique general des matteres contenues dans
le bulletin de corps, de 1830 ä 1908.

Le premier de ces ouvrages, remet au jour, d'une fa(;on tres
sommaire il est vrai, Factivitö considerable et feconde des pouvoirs
executifs et legislatifs du Canton, durant le premier quart de siede
de l'independance vaudoise. II rendra de grands service comme
point de repere et table d'orientation aux personnes desireuses de
se livrer ä des investigations plus minutieuses, par la consultation
desregistres ettravaux manuscrits döposös ä la Chancelleric d'Etat.

Le second ouvrage, d'ailleurs independant du premier constitue
le repertoire proprement dit du Bulletin et renferme, entierement
refaite, sur des bases uniformes et methodiques, les tables, par
ordre alphabdtique, des matieres, contenues dans tous les volumes
du Bulletin parus de 1829 ä nos jours. Un coup d'oeil ä cette
table suffira pour faire connaitre l'importance d'un sujet ou l'dtat
d'une question. II est arrive qu'en l'absence d'un semblable repertoire,

telle ou telle commission chargee de prdaviser sur un objet
n'ayant pas accompli sa täche ä bref ddlai et des circonstances
imprdvues aidant, le Grand Conseil a designe une nouvelle
commission dans l'ignorance oü il etait de l'existence de la premiere

Tout ce long et minutieux travail a ete entrepris par un membre
devoue de notre societd d'histoire M. G. Addor, Chancelier d'Etat,
nous l'apprenons par ['introduction qu'il a signd modestement
de ses initiales. Par cette belle et utile entreprise M. Addor s'est

acquis non seulement la reconnaissance des magistrals et des juris-
tes, mais aussi de tous les historiens vaudois. Nous felicitons le
Conseil d'Etat qui a decide la redaction de cette publication et en

a supports les frais.
Le Repertoire chronologique des deliberations du Grand Conseil de

1803 ä 1830 est agremente de notes succintes, destinees ä jeter
une lumiere plus complete sur cei tains points. En outre l'auteur l'a

accompagne des actes les plus importants de notre evolution
politique, durant cette pdriode, persuade qu'il y avait interet ä placer
sous les yeux du lecteur les bases de notre droit public. Enfin, pour
terminer, nous trouvons une liste des membres du Grand Conseil
elus, par tiers, en 1814, 1816 et 1817, et des membres du Conseil
d'Etat et da Tribunal d'appel, elus en 1818.


	

